Société en commandite Gaz Métro
Examen des conditions de service des distributeurs de gaz naturel, R-3523-2003

Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 2 novembre 2005
Demandeur :
ACEF de l’Outaouais et Option consommateurs
Référence :
SCGM-1 Document 3, page 30, « Date limite », nos soulignés
Préambule :
« Il doit s'écouler au moins douze jours ouvrables entre la date d'envoi de la facture et la date limite de paiement qui y est indiquée. Cependant, dans le cas d’un regroupement de factures prévu à l’article 6.3.3, le délai peut être inférieur à douze jours ouvrables, puisque chaque facture conserve sa propre date limite de paiement. » 
Questions :

29.1 Veuillez expliquer pourquoi le nombre minimal jours ouvrables pouvant s’être écoulés entre la date d’envoi de la facture et la date limite de paiement à été fixée à 12 jours ouvrables et non 15 ou 20 ?
29.2 Quel est le nombre maximal de jours ouvrables pouvant s’être écoulés entre la date d’envoi de la facture et la date limite de paiement avant que des intérêts ne soient facturés ?
29.3 Dans le cadre de la présente cause, y-a-t-il un empêchement réglementaire à permettre, dès la prochaine année tarifaire, un changement des articles se retrouvant actuellement dans le texte des tarifs ?
Réponses :
29.1
Le nombre minimal de jours ouvrables pouvant s’écouler entre la date d’envoi de la facture et la date limite de paiement a été fixé de manière à ce qu’il n’y ait pas d’impact sur le coût de service, tel qu’exposé par SCGM dans le cadre de la Cause tarifaire 2003, à la pièce SCGM-13, document 1. 
29.2
Le nombre maximal de jours ouvrables pouvant s’être écoulés entre la date d’envoi de la facture et la date limite de paiement avant qu’un supplément de recouvrement ne soit facturé est de 15. 
29.3
Non. SCGM est d’avis que la Régie peut permettre, dès la prochaine année tarifaire un changement des articles se retrouvant actuellement dans le texte des Tarifs.
Original : 2005.11.30
SCGM – 1, Document 3.29


Page 2 de 2

